
LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de l'Environnement, du Climat 
et de la Biodiversité 

Luxembourg, le 2 1 JUIL. 2025 

Bersagri SC 

40, Walzebierg 

L-9154 Grosbous

N/Réf.:2025-001427 

V/Réf.: AP-2025-001-ASW 

Réf. MyGuichet: 2025-A071-M376 

Le Ministre de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité 

Vu la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources 

naturelles, ci-après « loi modifiée du 18 juillet 2018 » et ses règlements d'exécution modifiés 

du 1er août 2018 ; 

Considérant la demande et les annexes du 28 mai 2025 versées par Bersagri SC aux fins 

d'obtenir l'autorisation pour le renouvellement des toitures de 3 bâtiments agricoles sur un 

fonds inscrit au cadastre de la commune de Winseler, section D de Berlé, sous le numéro 

302/1902, 

Conditions 

Article 1.-

Article 2.-

Article 3.-

Article 4.-

Article 5.-

Article 6.-

Arrête: 

Le renouvellement des toitures est réalisé sur un terrain inscrit au cadastre de 

la commune de Winseler, section D de Berlé, sous le numéro 302/1902, 

conformément à la demande et au plan soumis« n° 

AP-2025-001-ASW » du 26 

mai 2025 élaboré par Agro Projekt SA, sauf en ce qu'ils auraient de contraire 

aux dispositions du présent document. 

Les toitures sont réalisées dans un matériau non reluisant de couleur gris foncé 

(gris ardoise). 

Les dimensions des toitures restent identiques. 

L'affectation de la construction est identique à la dernière affectation. 

L'application de peinture ainsi que l'emploi de matériau reluisant aux parties 

extérieures sont interdits. 

Le préposé de la nature et des forêts (Triage de Wiltz, tél : 621 202 131) est 

averti avant le début et dès l'achèvement des travaux. 
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